
L'accès au logement de fonction peut-il varier selon le niveau
hiérarchique du salarié ?

Réponse courte

L’employeur peut légalement moduler l’accès au logement de fonction en fonction du niveau hiérarchique, sous

réserve de respecter le principe d’égalité de traitement et l’interdiction de discrimination prévue par le Code du

travail luxembourgeois. Cette modulation doit reposer sur des critères objectifs et justifiés par la nature des fonctions

ou les nécessités de service.

Toute différenciation dans l’attribution d’un logement de fonction doit pouvoir être motivée par des exigences

professionnelles réelles, telles que la nécessité de disponibilité accrue ou la spécificité des responsabilités liées à

certains postes. L’employeur doit veiller à ce que la politique d’attribution ne constitue pas une discrimination directe

ou indirecte fondée sur des critères prohibés par la loi. L'employeur doit formaliser cette disposition dans le contrat

de travail ou un avenant conformément à l'article L.121-4 du Code du travail.

Définition

Le logement de fonction désigne un logement mis à disposition par l’employeur à un salarié, généralement pour

des raisons liées à l’exercice de ses fonctions. Cette mise à disposition peut être prévue par le contrat de travail,

une convention collective ou une politique interne de l’entreprise.

La modulation de l’accès au logement de fonction consiste à réserver ou à adapter l’attribution de ce logement

selon des critères hiérarchiques, c’est-à-dire en fonction du niveau de responsabilité ou du poste occupé dans

l’organigramme de l’entreprise.

Cette pratique doit être distinguée de l’avantage en nature, qui correspond à la valorisation du logement dans la

rémunération du salarié. La valorisation de l’avantage en nature logement doit être conforme à l’évaluation

forfaitaire prévue par l’arrêté grand-ducal du 23 décembre 2016 fixant la valeur des avantages en nature pour le

calcul des cotisations sociales et de l’impôt sur le revenu.

Questions fréquentes

Comment respecter l'egalite de traitement dans la modulation ?

Il faut appliquer les criteres de maniere uniforme a tous les salaries relevant d'une meme categorie de fonctions, conformement a l'article
L.241-1, eviter toute reference a des criteres non professionnels (situation familiale, nationalite, age) sous peine de requalification en
discrimination directe ou indirecte.

L'acces au logement de fonction peut-il varier selon le niveau hierarchique ?

Oui, l'employeur peut moduler l'acces au logement de fonction en fonction du niveau hierarchique, sous reserve de respecter le principe
d'egalite de traitement et l'interdiction de discrimination prevue par le Code du travail. La modulation doit reposer sur des criteres objectifs
et justifies.
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La consultation du personnel est-elle obligatoire ?

Oui, il faut consulter les representants du personnel avant la mise en place ou la modification de la politique d'attribution des logements
de fonction conformement a l'article L.414-3 du Code du travail. Cette consultation est essentielle pour securiser juridiquement la
procedure et prevenir les contentieux.

Que risque l'employeur en cas de modulation discriminatoire ?

L'employeur s'expose a des sanctions pour discrimination directe ou indirecte. Toute politique doit etre reevaluee regulierement pour
garantir sa conformite avec l'evolution de la legislation. Un avis juridique specialise est recommande en cas de doute sur la legitimite d'un
critere de differenciation avant mise en oeuvre.

Quelle obligation de formalisation pour la modulation ?

L'employeur doit formaliser cette disposition dans un document interne, une politique d'entreprise ou une clause contractuelle precisant
les categories de postes eligibles, les criteres objectifs justifiant la differenciation (disponibilite, astreinte, securite) et les conditions de
mise a disposition selon l'article L.121-4.

Quels criteres legitimes pour moduler l'acces au logement ?

Les criteres legitimes incluent la necessite de presence sur site pour la continuite du service, la disponibilite immediate liee aux fonctions
d'encadrement, la specificite des missions necessitant une proximite avec le lieu de travail. La differenciation doit reposer sur la nature
des taches, jamais sur des criteres personnels.

Conditions d’exercice

La modulation de l’accès au logement selon le niveau hiérarchique est licite sous réserve du respect de critères

objectifs et du principe d’égalité de traitement.

Critère Détail

Présence sur site Nécessité de présence pour assurer la continuité du service ou la sécurité des installations

Disponibilité

immédiate
Obligation de disponibilité liée à certaines fonctions d’encadrement ou de direction

Proximité

géographique
Spécificité des missions nécessitant une proximité avec le lieu de travail

Justification

objective

La différenciation doit reposer sur la nature des tâches ou les responsabilités du poste,

jamais sur des critères personnels

Égalité de traitement
La politique ne doit pas porter atteinte au principe d’égalité entre salariés comparables (Art.

L.241-1)

Conventions

collectives
La politique ne doit pas contrevenir aux conventions collectives applicables (Art. L.162-2)

Modalités pratiques

L’attribution d’un logement de fonction selon le niveau hiérarchique doit être formalisée dans un document interne,

une politique d’entreprise ou une clause contractuelle précisant :
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Étape Détail

Catégories éligibles Catégories de postes éligibles au logement de fonction

Critères de différenciation Critères objectifs justifiant la différenciation (disponibilité, astreinte, sécurité)

Modalités de mise à

disposition

Conditions de mise à disposition, valorisation de l’avantage en nature et modalités

de restitution

Pratiques et recommandations

Documenter précisément les raisons objectives justifiant la modulation selon le niveau hiérarchique, en conservant

les éléments de preuve démontrant le lien entre les fonctions exercées et la nécessité du logement.

Appliquer les critères de manière uniforme à tous les salariés relevant d’une même catégorie de fonctions, afin de

garantir la conformité avec le principe d’égalité de traitement prévu par l’article L.241-1.

Éviter toute référence à des critères non professionnels (situation familiale, nationalité, âge, etc.) dans la politique

d’attribution, sous peine de requalification en discrimination directe ou indirecte.

Consulter les représentants du personnel avant la mise en place ou la modification de la politique d’attribution des

logements de fonction, conformément à l’article L.414-3 du Code du travail.

Réviser régulièrement la politique d’attribution pour s’assurer de sa conformité avec l’évolution de la législation et de

la jurisprudence luxembourgeoises, en sollicitant un avis juridique spécialisé en cas de doute.
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Cadre juridique

Référence Objet

Article L.241-1 du Code

du travail
principe d’égalité de traitement entre salariés placés dans une situation comparable.

Article L.241-2 du Code

du travail

interdiction de toute discrimination directe ou indirecte fondée sur l’origine, le sexe, la

situation familiale, l’âge, la nationalité, la religion, les convictions, l’orientation sexuelle, le

handicap, etc.

Article L.121-7 du Code

du travail

nécessité de l’accord exprès du salarié pour toute modification substantielle des

conditions de travail, y compris l’attribution ou le retrait d’un logement de fonction.

Article L.414-3 du Code

du travail

obligation d’information et de consultation du comité du personnel ou de la délégation du

personnel en cas de modification collective des conditions de travail.

Article L.162-2 du Code

du travail
primauté des conventions collectives applicables sur les politiques internes.

Arrêté grand-ducal du 23

décembre 2016

fixation de la valeur des avantages en nature pour le calcul des cotisations sociales et de

l’impôt sur le revenu.

Jurisprudence nationale
reconnaissance de la possibilité de différenciation fondée sur des critères objectifs et

justifiés par la nature des fonctions ou les nécessités de l’entreprise.

Toute politique de modulation de l’accès au logement de fonction doit être réévaluée régulièrement afin de garantir sa conformité avec

l’évolution de la législation et de la jurisprudence luxembourgeoises. En cas de doute sur la légitimité d’un critère de différenciation, il

est recommandé de solliciter un avis juridique spécialisé avant toute mise en œuvre.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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